
Services aux cotisants Études et statistiques Services aux partenaires Contrôle Ressources informatiques

Mode d’emploi 
des services en ligne

www.urssaf.fr
1. Vous inscrire

2. Gérer mes moyens de paiement
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FRONTALIER EN SUISSE



21. Vous inscrire

Cliquez sur « Créer votre espace ».

Cliquez sur « Frontalier en Suisse ».

Sur urssaf.fr
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Demande d’adhésion

Saisissez votre numéro de Sécurité sociale sans la clé.

Indiquez votre adresse courriel.

1. Vous inscrire
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Demande d’adhésion

Renseignez vos nom, prénom et n° de téléphone.

Choisissez le mode de réception de votre
mot de passe : par courrier ou courriel.

Vous allez recevoir votre mot de passe temporaire
qui sera modifié automatiquement 
lors de votre première connexion.

1. Vous inscrire

Renseignez votre numéro de compte
cotisant Urssaf.

Exemple : 82800000718………………
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Accéder à votre espace personnel

Sortir de votre espace personnel

Cliquez sur l’icône « orange » pour vous déconnecter.

1. Vous inscrire

Dès réception de votre mot de passe, pour vous connecter
à votre compte, dans la rubrique «  Votre espace  »,
renseignez votre n° de sécurité sociale avec la clé ainsi
que votre mot de passe.



62. Gérer mes moyens de paiement

Dans la rubrique « Mon profil », vous pouvez
choisir votre mode de paiement.
Vous pouvez adhérer au prélèvement automatique
trimestriel ou au télépaiement. 



72. Gérer mes moyens de paiement

Adhérer au prélèvement automatique trimestriel

Vérifiez vos données administratives, enregistrez vos coordonnées
bancaires puis cliquez sur : « suivant ».

→ Pour confirmer votre choix validez les étapes jusqu’à envoyer.

Dans la rubrique « Mon profil »,

cliquez sur « Adhérer au prélèvement automatique trimestriel ».



82. Gérer mes moyens de paiement

Adhérer au télépaiement

Enregistrez vos coordonnées bancaires, validez et conservez votre mandat Sepa.

→ Vous ne devez en aucun cas le transmettre à votre banque ni à votre CNTFS.

Dans la rubrique « Mon profil »,

cliquez sur « Adhérer au télépaiement ».



92. Gérer mes moyens de paiement

Payer mes cotisations par télépaiement 

→ Pour régler vos cotisations utilisez la rubrique « Compte » puis « Payer les
cotisations » sélectionnez la période concernée puis validez votre paiement.

→ Votre compte bancaire sera débité après le jour de l’échéance, jamais
avant. Vous pouvez de ce fait anticiper votre règlement et éviter tout risque 
de majorations de retard.

→ Le montant à régler est modifiable jusqu’au jour de l’exigibilité du paiement.



103. Déclarer les revenus

Saisir mes revenus

Dans la rubrique « Compte », cliquez sur « Déclarer les revenus », 

cliquez sur "Une formalité déclarative",puis « Déclarer mon
revenu ». Choisissez l’année concernée par votre déclaration.

→ Vous pouvez ensuite consulter l’historique de vos déclarations.

1

2

3



113. Déclarer les revenus

Saisir mes revenus (suite)

Cliquez sur « Où trouver ces informations ? »
afin de consulter « la notice explicative ».

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/5053-CNTFS-NoticeDeclarDEMAT-RVB.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/5053-CNTFS-NoticeDeclarDEMAT-RVB.pdf


124. Accéder à tous les services en ligne

Dans la rubrique « Compte », vous pouvez estimer 
le montant de vos cotisations pour l’année.

Estimer mes cotisations



134. Accéder à tous les services en ligne

Des conseillers peuvent répondre à toutes vos questions 
au 0810 007 713 (service 0,05€/min + prix d’appel) 
du lundi au vendredi de 9h à 17h.

Dans la rubrique « Aide/Contact », en cliquant sur « Échanger avec
l’Urssaf », vous pouvez formuler vos demandes en choisissant le motif
adapté à celles-ci.

Contacter mon CNTFS



14144. Accéder à tous les services en ligne

Dans la rubrique « Aide/Contact », choisissez le motif de votre demande.

Selon le cas, vous pouvez :
- envoyer un message à votre conseiller,
ou 
- demander un rendez-vous.

Formuler vos demandes et éventuellement prendre un rendez-vous



154. Accéder à tous les services en ligne

Dans l’espace dédié « Le frontalier en Suisse », retrouvez toute
l’information réglementaire et les documents mis à votre disposition.

Espace dédié « Le frontalier en Suisse »
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